
2.- Les Organisations compétents visées au parsgrnphe 2 de l'Article 46 du Présent
Accord incluent le Groupe de Travail AFCENT sur les vois à bu"s altitud
(AFCENT Low Flyissg Working Group> ou toute atutre oranisation qui lui
Succéderait."

Article 25

L*Autice 47 de V*Accord Complém en es odifié comm suit:

La paragrapte, 3 est remplacéo par le paragaphe maivant:

*3.- VUe fom ou mu élément civl peut se procurer lea fourniture et prestaionsqui leu
mmn adressiea soit directemen, soit après accord préalable, par l'enrmise des
ats alke=-dcs cosupétente Lead=cio des prestations de tanspoml es rége

par l*Aticle 57 du présent Accord.*

Article 26

LAsticle 49 de l'Accord Comuplémentaire st modifié commn soit:

i. epeagipme i msq.lacpar le utppbsuivant:-

1~ ~. L. pegs~ i.bwvmu 0aiceme à la salie mo du besoins du fome
d'u élémt civil §am trmus Pe s autorités de la foie n9 de lanenucci civil a

autntésallzemmes sepétmsâ orle onato. dtl

2.- Lesupmhme 2 au mml pau le pasagnapbs suivant:

.- Les trvan saut réalisés par les autoutés anlsmau eoma-sstu Pour lms
ea=tucn=i fédérales eosfmnus ma dispositos légales et adminitestva

alleanad«eevigueu ideaccrds administratifs paricuIim.*

3.- Laps

.3.-

sivYat:

sugrapie 2 du présent Article et conformyémnent
;qui existenut à la date deetrd en vigueur du

nu aussendés après cette date, has autorités d'une
exécuter, aprka consultation avec has autorités

ité Particulières.


